
RÉFORMER LE FINANCEMENT (4) 

 Alléger le poids sur le travail 

 

Aujourd’hui 

− 100 % de charges sociales sur le travail salarié (cotisations 

salariales + patronales, hors smic). 

− 30% de charges sociales sur les revenus des indépendants.  

 « Le travail ne paie plus ».  

 « Le ‘’social’’ pèse sur la compétitivité des entreprises ».  

 

Demain  

>> Suppression des cotisations de sécurité sociale << 

Les                       : 

− Contribuent au financement de la protection sociale solidaire 

(PUMA + PURE) via l’impôt (CSG + TVA sociale). 

−  Financent leurs garanties de protection sociale mutualisée via des 

cotisations sociales dédiées  Basculer de prélèvements subis et 

illisibles à des prélèvements choisis et ouvrant des droits.  

Les                                        : 

− Ne paient plus de cotisations de Sécurité sociale.  

− Contribuent au financement de la protection sociale solidaire 

(PUMA + PURE) via l’impôt  Réforme fiscale : création d’une 

CSGE « personne morale »  

− Peuvent contribuer au financement des garanties de protection 

sociale mutualisée de leurs salariés via des cotisations sociales 

dédiées.  

− Gains de compétitivité si :  

 

Total impôts + cotisations < à total prélèvements actuels.  

 


